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L’année 2018 a été marquée par le lancement d’expérimentations qui vont enrichir les réflexions 
sur les modèles socio-économiques des associations de jeunesse et d’éducation populaire. En pa-

rallèle, le Fonjep a poursuivi la structuration des comités régionaux et a développé son action au 
service des projets associatifs, de la solidarité internationale et de la valorisation des archives des 
associations et militants.

MODÈLES SOCIO-
ÉCONOMIQUES DES 
ASSOCIATIONS JEP
Depuis 3 ans, le Fonjep construit 
avec le Cnajep1 une réflexion qui 
vise à soutenir les associations 
qui veulent faire évoluer leur 
modèle socio-économique pour 
continuer à faire vivre leur projet. 
Après une phase d’enquête en 
2017, l’année 2018 a vu le lance-
ment d’expérimentations qui ont 
impliqué 45 associations de jeu-
nesse et d’éducation populaire et 
4 équipes de recherche.

POSTES FONJEP
Cette année, 3 863 associations 
ont bénéficié d’au moins un poste 
Fonjep, et 5 301 postes Fonjep 
étaient en activité. Ils ont été 
cofinancés grâce à 46 883 291 € 
de subventions en provenance 
de l’État (76 %) et des collecti-
vités (24 %). Le Fonjep a mis en 
exploitation un nouvel extranet 
pour améliorer le lien avec les 
associations, l’État et les collecti-
vités dans la gestion des postes, 
et pour faciliter la collecte et la 
valorisation des données.

SOLIDARITÉ 
INTERNATIONALE
Dans le cadre des dispositifs de 
solidarité internationale gérés par 
le Fonjep, 1 691 volontaires de so-
lidarité internationale (VSI) sont 
partis en mission, 1 149 jeunes ont 
participé à des échanges soli-
daires JSI ou VVV/SI, et l’appel à 
projets 2018-2020 de l’AFD a per-
mis de financer 45 postes Fonjep 
d’éducation au développement et 
à la solidarité internationale. Le 
Fonjep a par ailleurs poursuivi son 
expérimentation sur le service ci-
vique à l’international.

PAJEP
À la veille de ses 20 ans d’exis-
tence, le Pajep a poursuivi sa 
tâche d’exploration et de valo-
risation des archives du secteur. 
Le guide des sources — réper-
toire national des fonds d’ar-
chives produits par les militants 
et les mouvements de jeunesse 
et d’éducation populaire — a été 
enrichi, et un projet a été déve-
loppé pour mettre en lumière 
les archives de l’éducation à 
l’environnement.

LE FONJEP EN RÉGION
En 2018, 14 délégués régionaux 
ont installé leurs comités régio-
naux regroupant les associations, 
les représentants des services de 
l’État ainsi que les collectivités. La 
Guadeloupe et la Corse les instal-
leront en 2019. En tout, 532 asso-
ciations sont membres des comi-
tés, parmi lesquelles 189  sont des 
associations isolées.
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1- Comité pour les relations nationales et internationales des associations de jeunesse et d’éducation populaire

EN BREF

Guillaume RODELET
Secrétaire du Fonjep, 
Fédération nationale Familles Rurales
Nouria DUTHOIT-MESSAOUDI
Déléguée générale du Fonjep



Le bureau élu par le conseil d’administration 
après l’assemblée générale du 5 juin 2018 a 
été modifié à la suite de changements de 
représentants et d’élections. Fin  2018, il est 
composé comme suit :

PRÉSIDENTE
Nadine DUSSERT  
Union nationale pour l’habitat des jeunes 
(UNHAJ)  

VICE-PRÉSIDENTS 
Daniel FRÉDOUT 
Confédération des maisons des jeunes et de la 
culture de France (CMJCF)  
Mathias LAMARQUE  
Ministère de l'Éducation nationale (DJEPVA)

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
Guillaume RODELET 
Fédération nationale Familles Rurales

TRÉSORIER
Paul VIRICEL  
Fédération Léo Lagrange

TRÉSORIER ADJOINT
Laurent BRUNI
Union française des centres de vacances et de 
loisirs (UFCV)

MEMBRES ASSOCIATIFS
Jean-Michel BOCQUET 
Mouvement rural de jeunesse chrétienne 
(MRJC)

Christophe DUPRE
Ligue de l’enseignement

Dominique GARET
Fédération des centres sociaux et 
socioculturels de France (FCSC)

MEMBRES DE DROIT
Vincent DEMANGE 
Ministère de l’Éducation nationale et de la 
Jeunesse (DJEPVA)

Alexandre DUBOEUF-CROUZEIX 
Direction générale de la cohésion sociale 
(DGCS)

Paul GERNIGON 
Ministère de la Culture

Anne-Sophie JOUANNEAU 
Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères

Kaïs MARZOUKI 
Commissariat général à l’égalité des 
territoires (CGET) 

Michel TARRAN 
Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères

 VIE INSTITUTIONNELLE ET AUDIENCES
Le conseil d’administration du Fonjep est composé à parité de représentants de l’État et des collec-

tivités territoriales (membres de droit) et de représentants d’associations de jeunesse et d’éduca-
tion populaire (membres actifs). En 2018, le conseil d’administration du Fonjep s’est réuni 5 fois, tout 
comme le bureau.
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AUDIENCES 2018

 Orientations et actions 
du Fonjep

08/02

Christophe ITIER, 
Haut-commissaire à l’Éco-
nomie sociale et solidaire 
et à l’Innovation
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 Contribution du Fonjep 
aux travaux de  
la commission sport, jeu-
nesse et vie  
associative

03/04

Éric JEANSANNETAS,  
sénateur de la Creuse et  
rapporteur spécial des 
crédits de la mission 
« sport, jeunesse et vie 
associative » à la com-
mission des finances du 
sénat

 Collaboration sur le 
projet « Modèles socio- 
économiques des associa-
tions JEP »

17/05

Thibaut de SAINT POL,  
directeur de l’INJEP

 Collaboration autour des 
Waldeck

05/07

Philippe JAHSHAN pré-
sident du Mouvement 
associatif, Frédérique 
PFRUNDER déléguée 
générale

 Collaboration avec le 
nouveau président du Cna-
jep sur le projet « Modèles 
socio-économiques des 
associations JEP » 

 Liens entre les comités 
régionaux du Fonjep et les 
Crajep

28/09

François MANDIL, pré-
sident du Cnajep et 
Audrey BAUDEAU délé-
guée générale

 Proposition à l’ARF d’en-
trer au CA du Fonjep

 Orientations et actions 
du Fonjep

 Implication des conseils 
régionaux dans les comités 
régionaux Fonjep

23/10

Claire BERNARD,  
conseillère culture, sport, 
jeunesse, santé, lutte 
contre les discriminations  
Jean RAINAUD, conseiller 
éducation ARF

 Orientations et actions 
du Fonjep

 Echange autour des 
annonces du ministère sur 
les dispositifs Fonjep

30/11

Gabriel ATTAL, secrétaire 
d’État auprès du ministre 
de l’Éducation nationale 
et de la Jeunesse

 Contribution au rapport 
et avis sur le thème de 
l’éducation populaire au 
21e siècle

19/12

Christian CHEVALIER et 
Jean-Karl DESCHAMPS, 
CESE

auprès des représentants de l’État, des collectivités ter-
ritoriales et des associations 



COMMISSION  
COMMUNICATION

Elle s’est réunie à  
3 reprises en 2018. 

Elle a pour objet d’organiser la 
communication du Fonjep, les 
événements et les publications

Objectif de travail :  
Renforcer et cibler la communi-
cation du Fonjep.

COMMISSION  
FINANCIÈRE

Elle s’est réunie à  
2 reprises en 2018.

Objectif de travail : 
Proposer au bureau et au conseil 
d’administration des choix straté-
giques (travaux, aménagements, 
placements financiers, etc.)

COMMISSION  
ADHÉSION

Elle s’est réunie en amont de 
chaque conseil d’administration 
en 2018.

Objectif de travail :  
Examiner les demandes d’adhé-
sion au Fonjep des associations 
et les faire voter au CA.
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 LES COMMISSIONS DU FONJEP

Mélanie ROUSSET,  
déléguée régionale Auvergne-Rhône-Alpes
Sandrine CARBONEL,  
déléguée régionale Bourgogne–Franche-Comté
Marie-Laure DAVY,  
déléguée régionale Bretagne
Jean-Claude DUMOULIN,  
délégué régional Centre-Val de Loire
Dominique ROSSI,  
délégué régional Corse
Yannick SÉBASTIEN,  
déléguée régionale Guadeloupe
Yann FREMEAUX,  
délégué régional Grand Est
Djill ACHIBA,  
délégué régional Hauts-de-France
Jérôme CACCIAGUERRA,  
délégué régional Île-de-France
Frédéric CONTAULT,  
délégué régional Martinique
Albert LE MONNIER,  
délégué régional Normandie
Hubert GEORGE,  
délégué régional Nouvelle-Aquitaine
Agnès FASAN,  
déléguée régionale Occitanie
Régis BALRY,  
délégué régional Pays de la Loire
Karim TOUCHE,  
délégué régional Provence-Alpes-Côte d’Azur
Piérique RIVIÈRE,  
délégué régional la Réunion

LES DÉLÉGUÉS RÉGIONAUX DU FONJEP 

COMMISSION TERRITOIRES

Depuis septembre 2018, la commission territoires 
est animée par Daniel FREDOUT, qui a succédé à 
Caroline LADOUS.

Elle est composée de Anne CORDIER, Vincent DE-
MANGE, Frédéric HARSTRICH, Myriam GARGASSON 
et des 16 délégués régionaux.

Elle s’est réunie à 3 reprises en 2018.

Objectif de travail :

Animation du collectif des délégués régionaux et 
soutient de leur action locale

Sujets de travail
• Co-élaboration de la feuille de route 2017-2020 des 

délégués et comité régionaux du fonjep
• ·Débat autour des travaux de l’Injep sur 

l’engagement
• Echange et appropriation sur les kits de communi-

cation des délégués et comités régionaux
• Échange autour des travaux sur les modèles so-

cio-économiques et lien avec les régions
• Méthodes de travail pour optimiser les relations 

entre les délégués régionaux et les correspondants 
régionaux Fonjep DRJSCS

• Travail entre le Cnajep et le Fonjep qui donnera 
lieu en 2019 à un cadre de collaboration
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DES EXPÉRIMENTATIONS SOUS 
FORME DE RECHERCHE-ACTION
En 2018, quatre expérimentations menées par des 
acteurs de la recherche1 avec les associations de 
jeunesse et d’éducation populaire ont été lancées. 
Elles se poursuivront jusqu’en mars 2019. L’objec-
tif est de mettre en évidence les leviers d’action 
concrets favorables à l’évolution des modèles so-
cio-économiques en proposant des analyses, des 
outils et des méthodes co-construits, puis en les 
diffusant à l’ensemble des associations du secteur 
pour un déploiement progressif. En tout, 45  asso-
ciations contribuent directement aux travaux. Pour 
être sélectionnées sur appel à participation, elles 
devaient notamment disposer d’un agrément « Jeu-
nesse et éducation populaire » et être adhérentes 
au Cnajep ou au Fonjep. Le comité de pilotage a 
également veillé à assurer une certaine représenta-
tivité du secteur : taille des associations, zone géo-
graphique, domaine d’activité, etc.

ARTICULER ANALYSE DE TERRAIN ET 
TRAVAUX DE PROSPECTIVE 
Jean-Louis Laville mène la première expérimenta-
tion qui a débuté en avril 2018 avec 6 associations. 
Il agit dans le cadre de la Fondation maison des 
sciences de l’homme où il est responsable de l’ini-
tiative de recherche « Démocratie et économie plu-

rielles » et s’appuie sur la capitalisation des travaux 
de la chaire d’économie sociale du Conservatoire 
national des arts et métiers (Cnam), dont il est ti-
tulaire. Six associations de 5 à 50 salariés ont été 
choisies pour participer. Des entretiens individuels 
et des réunions collectives sont menés avec des di-
rigeants élus, des dirigeants salariés, des salariés et 
le cas échéant des bénévoles et usagers. Une phase 
d’analyse détaillée de leur modèle socio-écono-
mique et une phase de travaux de prospective per-
mettront d’identifier les leviers d’évolution.

ANALYSER LE LIEN ENTRE ASSOCIATIONS 
ET ÉCOSYSTÈME LOCAL 
Une deuxième expérimentation est menée par le 
laboratoire d’intervention et de recherche pluridis-
ciplinaire Analyse du travail et des mutations dans 
l’industrie et les services (Atemis) qui a pour projet 
de « réintroduire la question du travail »2 face aux 
mutations sociétales, aux évolutions des organisa-
tions et de leurs compétences. Centrée sur 10 asso-
ciations d’un même territoire, cette expérimentation 
permet d’analyser les relations des associations à 
l’écosystème local. L’accompagnement collectif et 
individuel s’appuie notamment sur l’analyse de la 
chaîne de valeur des associations à laquelle elles 
contribuent, pour leur permettre de se questionner 
sur leur projet et d’identifier « le pas de côté » qui 
pourrait être fait pour faire évoluer leur modèle.

 MODÈLES SOCIO-ÉCONOMIQUES  
DES ASSOCIATIONS JEP

1- Les expérimentations ont été présentées par les chercheurs dans une table ronde le 5 juin 2018. Le film de ces interventions est dispo-
nible sur le site www.fonjep.org
2- www.atemis-lir.fr

Depuis 3 ans, le Fonjep construit avec le Cnajep une réflexion qui vise à soutenir les associations qui 
veulent faire évoluer leur modèle socio-économique pour continuer à faire vivre leur projet. Après 

une phase d’enquête en 2017, l’année 2018 a vu le lancement d’expérimentations qui ont impliqué 
45 associations de jeunesse et d’éducation populaire et 4 équipes de recherche.



OUTILLER LES TÊTES DE RÉSEAU POUR 
ACCOMPAGNER LE CHANGEMENT DE 
MODÈLE
Une troisième expérimentation est menée par Le 
RAMEAU, laboratoire de recherche appliquée qui a 
pour vocation « d’éclairer les décideurs sur la dy-
namique de co-construction, et d’aider les orga-
nisations à se saisir de l’opportunité de nouvelles 
alliances »1. 12 associations têtes de réseau dépar-
tementales ou régionales bénéficient d’un accom-
pagnement individuel et collectif afin de créer un 
modèle socio-économique adapté à leur projet as-
sociatif. La méthode d’accompagnement s’appuie 
notamment sur des « parcours » qui permettent aux 
participants de renforcer leur pratique dans une ex-
périence collective entre pairs.

S’APPUYER SUR LES DYNAMIQUES 
TERRITORIALES EN MILIEU RURAL POUR 
17 ASSOCIATIONS
Enfin, une quatrième expérimentation est menée 
par le Laboratoire d’innovation sociale par la re-
cherche-action (Lisra), une association qui a notam-
ment pour objectif de « favoriser la reconnaissance 
de recherches issues de l’expérimentation sociale »2.  
Des collectifs d’associations sont mobilisés dans le 
Limousin pour co-construire des scénarios de déve-
loppements économiques adaptés à leur territoire. 
Les savoirs ainsi produits seront capitalisés puis 
partagés.

UN PROJET EN 3 CHANTIERS
Le chantier des expérimentations est un des 3  le-
viers du projet, qui compte aussi : 

• Un chantier « capitalisation » dont l’enjeu est de 
regrouper, de valoriser et de diffuser des données 
issues des expérimentations et d’autres informa-
tions disponibles pour outiller les associations du 
secteur.

• Un chantier « transformations sociales » dont l’en-
jeu est d’ancrer durablement les résultats du projet 
mené par le Fonjep au niveau politique et impulser 
une dynamique de changement à grande échelle.

7

1- www.lerameau.fr
2- http://recherche-action.fr/labo-social

LEVIER CLÉ D’ACTION

CHANTIER  
EXPÉRIMENTATION

LEVIER CLÉ  
DE DIFFUSION

CHANTIER DE  
CAPITALISATION

LEVIER CLÉ DE  
TRANSFORMATION

CHANTIER  
TRANSFORMATIONS 

SOCIALES
Enjeu clé : organiser 
la cohérence, la mise 
à disposition, et l’ap-
propriation des res-
sources pertinentes en 
matière de modèles 
socio-économiques 
des associations JEP

Enjeux : identifier et 
qualifier des leviers  
d’évolution des modèles  
socio-économiques  
du monde JEP

Enjeu clé : ancrer les 
résultats du projet 
durablement, et agir 
sur les dynamiques 
de changement.
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Karine Morlet, cheffe comptable / kmorlet@fonjep.org
(Le cabinet In Extenso intervient en appui du service comptabilité)

Subventions  
conventionnées  

par l’État en 2018

Financement  
provenant des  

collectivités territoriales

Projets  
du Fonjep

Budget  
de fonctionnement

 43 295 047 €

La subvention du minis-
tère de l’Europe et des Af-
faires étrangères baisse 
de 4,65 % 

Les moyens financiers 
liés aux « postes Fonjep » 
restent stables.

10 974 839 €

Les cofinancements sont 
en baisse.

Des contrats de cofinan-
cement liant le Fonjep, les 
associations et les collec-
tivités locales ont été dé-
noncés, et en contrepar-
tie, les nouveaux contrats 
signés ont été moins 
nombreux. 

211 695 €

Ce chiffre est en nette aug-
mentation, principalement 
du fait des expérimenta-
tions menées sur les mo-
dèles socio-économiques 
avec 4 partenaires : le  
Rameau, Atemis, la FMSH, 
le LISRA.

1 731 877 €

En 2018, les charges de 
fonctionnement du Fon-
jep ont été stables. 

Cependant les expéri-
mentations et la ligne 
des missions de l’AFD ont 
augmenté le budget de 
fonctionnement.

 BUDGET



SUBVENTIONS  
PROGRAMMÉES

54 269 886 €

SUBVENTIONS  
POUR LE FONJEP

964 515 €

AUTRES  
RESSOURCES

344 455 €

 

 13,5%

9%
MENJ1 
(DJEPVA-DGCS)

7%
CGET2

MEAE4

49%
MENJ1
(DJEPVA
et CRIB)

0,8%
Ministère 

Culture

0,7%
AFD3

20%
Collectivités5
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SUBVENTIONS ALLOUÉES AU FONJEP 

55 578 856 €

Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse (DJEPVA et CRIB)               
Collectivités (toutes collectivités confondues)           
Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères                      
Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse (DJEPVA-DGCS)  
Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET)                        
Ministère de la Culture                                                        
Agence française de développement                                  

 26 557 344 € 00
10 974 839 € 00 

7 386 595 € 00
4 722 188 € 00
3 851 680 € 00

417 240 € 00
360 000 € 00

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

1 308 970 €

6,5%

4%

 16%
0,2% Achats

51%
Charges de 
personnel 
& charges 
sociales 

6%
Impôts 
et taxes

16,3%
Services 
extérieurs

Dotations

Actions 
AFD

Actions projet 
associatif

C

H

A

R

G

E

S

1- Ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse
2- Commissariat général à l’égalité des territoires
3- Agence française de développement
4- Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères
5- Toutes collectivités confondues

 B
U

D
G
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SUBVENTIONS "POSTES FONJEP"

46 883 291 €

SUBVENTIONS 
"SOLIDARITÉ INTERNATIONALE"

7 386 595 €

• Projets jeunes (JSI-VVV/SI)
•  Volontariat de solidarité  

internationale (VSI)

Ministère de l'Europe et des Affaires 
étrangères (MEAE)

9

7,8%
PAJEP

 

 

8,5%
MENJ1 
(DJEPVA-DGCS)

5%
CGET2 17,5%

MEAE4

25%
MENJ1
(DJEPVA et CRIB)

0,2% 
Ministère Culture

6%
AFD3

30%
Collectivités5

33,5%

60%

1,5%

5%

Produits 
des activités 

annexes

Fonds 
propres

Autres

Cotisations



5301
postes Fonjep  

en 2018

207
postes cofinancés  

par les collectivités 
territoriales.

dont 46 883 291 € 
de subventions en  

provenance de l’État (76 %) 
et des collectivités (24 %)
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Frédéric Harstrich, responsable du service gestion / fhartsrich@fonjep.org
Patricia Lecardez, assistante de gestion / plecardez@fonjep.org
Patricia Tastayre, assistante de délégation générale /ptastayre@fonjep.org

Les « postes Fonjep » sont des aides versées par l’intermédiaire du Fonjep pour le compte de l’État à 
des associations loi 1901 de jeunesse et d’éducation populaire. Ce dispositif permet de développer 

et de pérenniser un projet associatif dont la réalisation nécessite l’emploi d’un.e salarié.e permanent.e 
qualifié.e. Il vient essentiellement en appui des projets associatifs liés aux loisirs éducatifs des jeunes, 
à l’action sociale, à la culture, aux actions dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville et 
en milieu rural, à l’engagement associatif, etc.

Le Fonjep assure le versement de ces aides pour le compte de la Direction de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et de la vie associative (DJEPVA), de la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), du 
Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET), du ministère de la Culture, et de l’Agence française 
de développement (AFD) déléguée par le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (MEAE).

 POSTES FONJEP



BILAN DE LA MISE EN LIGNE DU 
NOUVEL EXTRANET
Début 2018, le nouvel outil de gestion en ligne des 
postes Fonjep a été mis en exploitation à l’atten-
tion des acteurs impliqués dans le dispositif : État, 
collectivités, associations. Il offre une meilleure er-
gonomie et de nouvelles fonctionnalités.

L’évolution de l’extranet a nécessité un gros travail 
d’accompagnement des associations, qui a aug-
menté le nombre de mails et d’appels, même si un 
tutoriel a été mis en ligne. 

Certains ajustements ont été faits pour satisfaire 
l’ensemble des utilisateurs, et les retours sont 
positifs.
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 Création d’un tutoriel en ligne

 Traitement de 11 000 mails 

 Réponse à 3 000 appels téléphoniques

PERMANENCE DE GESTION  
DES POSTES FONJEP

QUI SONT LES ASSOCIATIONS BÉNÉFICIAIRES D’UN POSTE FONJEP ? 

En 2018, 3 863 associations ont bénéficié d’au moins un poste Fonjep, et 5 301 postes Fonjep étaient 
en activité. 

 EN SAVOIR PLUS

www.fonjep.org rubrique Postes Fonjep
Le détail des subventions relatives aux postes Fonjep est présenté dans les pages « Budget », page 9.

TYPE D’ASSOCIATIONS NOMBRE DE SALARIÉS DES 
ASSOCIATIONS BÉNÉFICIAIRES 

D’UN POSTE FONJEP

PROFIL TYPE D’UN SALARIÉ  
EN « POSTE FONJEP » 

72 %

5 %

23 %

Têtes de réseaux 
départementales,  
régionales,  
interrégionales  
ou nationales

Associations locales 

Associations 
nationales

de 50 à 99 
salariés.

de 1 à 9 
salariés.
59 % 

10 à 49 
salariés.
33 % 

au-delà de 
100 salariés.
4 % 4 %

Une femme (58 % des postes) 
de 41 ans en moyenne

41 ans 58 %



Évelyne Ladet, responsable du pôle solidarité internationale / eladet@fonjep.org
Claire Beauquier, gestionnaire du pôle solidarité internationale / cbeauquier@fonjep.org

En lien avec ses partenaires, le Fonjep gère plusieurs dispositifs de solidarité internationale financés 
par le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères et l’Agence française de développement 

(AFD). Destinés aux jeunes, aux adultes ou aux associations, ces dispositifs se complètent pour favori-
ser la découverte d’autres cultures, l’engagement dans des actions collectives, solidaires et durables, 
et le développement d’une citoyenneté mondiale.
Le pôle solidarité internationale assure aussi la promotion de ces dispositifs auprès des acteurs de l’édu-
cation populaire. En 2018, ce sont ainsi 5 séances d’information et de sensibilisation qui ont été menées 
en région. En vue de la refonte des supports de promotion, prévue en 2019, une charte graphique a éga-
lement été faite.

 SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

En octobre 2018, le Fonjep a accueilli Madame Évelyne Ladet 
en tant que nouvelle responsable du pôle.

31 ans
âge moyen 

60 %40 %

PROFIL DES VOLONTAIRES

LIEUX DE MISSION

Le Cambodge 
est la première 
destination avec

Les volontaires sont 
en mission dans 

96 
pays différents 

dans le monde. 

146 
volontaires

suivi de  
Madagascar  

avec 142 

et des  
Philippines avec 

124 VSI 

+56 VOLONTAIRES EN 2018

1 691
volontaires 

ont réalisé une mission en 2018, 
contre 1 636 en 2017

690
volontaires 

ont entamé une mission 

  Flux d’entrée  
dans le dispositif
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Photo : association ADENS-S, 2018



15-25 ANS : PROJETS DE JEUNES 
(JSI ET VVV/SI)

Les programmes Jeunesse, solidarité interna-
tionale (JSI) et Ville, vie, vacances/solidarité 

internationale (VVV/SI) permettent des ren-
contres interculturelles de groupes de jeunes 
français et étrangers autour d’une action de dé-
veloppement, en France ou à l’étranger.

SIMPLIFICATION DU DÉPÔT DE DOSSIER 
Un outil a été développé pour simplifier le dépôt 
des demandes de cofinancement JSI-VVV/SI qui 
se feront désormais en ligne. En parallèle, le dos-
sier d’information a été repensé pour améliorer la 
compréhension du dispositif. 

PLUS DE 18 ANS : VOLONTARIAT 
DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE 
(VSI)

Le statut de volontaire de solidarité interna-
tionale (VSI) permet aux associations agréées 

par le ministère de l’Europe et des Affaires 
étrangères de mobiliser des volontaires sur des 
missions d’intérêt général à l’étranger dans le 
domaine de la coopération au développement 
et de l’action humanitaire.
29 associations disposent de l’agrément pour l’en-
voi de VSI et bénéficient à ce titre de subventions 
pour l’accompagnement des volontaires (forma-
tion au départ, suivi, appui au retour) et pour la 
prise en charge de leur couverture sociale. En 2018, 
la commission du VSI, dont le secrétariat est assu-
ré par le Fonjep, a attribué un agrément à l’asso-
ciation Médecins sans frontières (MSF), implantée 
à Paris. 

 

LE PLUS IMPORTANT : DÉCOUVRIR  
ET RENCONTRER
Alice, Amandine, Jessy (absent sur la photo), Maïlys, Mélissa et 
Sandrine s’apprêtent à partir au Cameroun. Pour ces jeunes de 
19 à 23 ans, ce sera le premier voyage hors d’Europe. « Nous avons 
tous effectué des voyages scolaires en Europe pendant notre scolari-
té, mais aucun de nous n’est jamais parti hors de l’Europe. C’est donc 
l’occasion de tenter l’expérience ». Le groupe a été constitué suite 
à un « appel aux jeunes » lancé par l’association Les Pieds en l’Air 
de Saint-André-de-la-Marche (Maine-et-Loire, en région Pays de 
la Loire) dès avril 2017.

Pour l’association, le but est que les jeunes Ligériens et Came-
rounais partagent leur quotidien, échangent sur leur vision du 
monde, sur leur manière de faire et de vivre les choses. « Les 
projets communs sont des supports à l’objectif principal qu’est la 
rencontre de l’autre et de sa culture. Cette rencontre questionne, in-
terpelle, surprend, amène à rire, casse des préjugés, nous remet en 
question... ça favorise la tolérance face aux différences. »

Une partie de l’équipe de l’association  
Les Pieds en l’Air. Photo : Fonjep, 2018. 
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82 
nouvelles associations  

ont porté des projets JSI — VVV/SI

136 
projets 

répartis dans 

24 
pays différents 

dans le monde 

50 %50 %

Sénégal

Maroc

Cameroun

46 % 
de ces projets se sont 
déroulés au Sénégal, 

au Maroc et au  
Cameroun

6 
projets 

JSI-VVV/SI 
ont été menés en 
France, avec des 
jeunes du Burkina 

Faso, du Brésil, d’Haïti, 
d’Inde, de Madagas-
car, du Sénégal et  

de la Tunisie.

1 149 
jeunes 

sont partis en 
échange solidaire 

dans le cadre de ces 
dispositifs dont
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ASSOCIATIONS : POSTES 
FONJEP D’ÉDUCATION AU 
DÉVELOPPEMENT ET À LA 
SOLIDARITÉ INTERNATIONALE 
(EADSI)

Le dispositif des postes EADSI permet de cofi-
nancer 45 postes dans des associations de so-

lidarité internationale ou d’éducation populaire 
afin de développer auprès du grand public des 
actions de sensibilisation, d’information et de 
formation sur les questions de citoyenneté, de 
solidarité internationale et de développement. 
Le Fonjep gère les postes financés par l’Agence 
française de développement (AFD) et assure 
l’animation du réseau des postes, pour favoriser 
l’échange d’expériences et la mutualisation. 

APPEL À PROPOSITIONS TRIENNAL 2018-2020
45 associations ont été sélectionnées parmi les 143 
associations qui ont répondu à l’appel à proposition 
du triennal 2018-2020. 

Suite au travail des comités régionaux du Fonjep 
sur les territoires, de nombreuses associations de 
jeunesse et d’éducation populaire ont manifesté 
leur intérêt pour ces postes EADSI. Ce sont d’ailleurs 
5 d’entre-elles qui ont obtenu un poste.

Les partenaires (Fonjep, le MEAE et l’AFD) ont pro-
posé un suivi plus renforcé du collectif des titulaires 
du poste en proposant des activités qui favorisent 
le partage de réflexions et de ressources : entre-
tiens, webinaires, séminaires collectifs, etc. Une ses-
sion de formation a ainsi eu lieu à Villeurbanne du 2 
au 4 juillet 2018 sur le thème « Action et partenariats 
à différentes échelles ».

SERVICE CIVIQUE À 
L’INTERNATIONAL

En 2018, le Fonjep a poursuivi l’expérimenta-
tion d’un service civique à l’international pour 

créer une passerelle entre les associations de 
jeunesse et d’éducation populaire et la solidarité 
internationale.  

• 3 associations JEP localisées en Auvergne- 
Rhône-Alpes, Guyane et les Hauts-de-France 
ont été retenues suite à l’appel à candidatures 
lancé en 2017.  

• 9 jeunes qui n’étaient jamais allés à l’étranger 
partiront en mission en Équateur, au Pérou et 
au Sénégal dès le premier trimestre 2019. Ils 
participeront en amont, à une formation de 
préparation au départ organisée à Paris par le 
Fonjep et ses partenaires.

Cette expérimentation permet aux associations de 
développer et renforcer des compétences pour ou-
vrir à leurs publics bénéficiaires des opportunités 
de mobilité à l’international. Le second appel à pro-
positions sera lancé en mai 2019. Il sera consacré à 
l’Île de la Martinique.

 EN SAVOIR +
Rendez-vous sur www.fonjep.org rubrique 
Solidarité Internationale



 PAJEP
Jonathan LANDAU, chargé de mission  / contact@pajep.fr

Créé il y a tout juste 20 ans, le Pajep est un pôle de partenaires qui a pour mission de collecter, de 
conserver, de classer et valoriser les archives privées qui traitent de la jeunesse et de l’éducation 

populaire, qu’elles proviennent d’associations ou de personnalités qui ont marqué le secteur de leur 
empreinte. La gestion du Pajep est confiée au Fonjep et encadrée par une convention établie avec le 
ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse.

 P
AJ

EP
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Ministère de l’Éducation  
nationale et de la Jeunesse

Archives  
départementales  
du Val-de-Marne

Archives nationales

Archives nationales du monde 
du travail

Ministère de la Culture Association des déposants 
aux archives de la jeunesse 
et de l’éducation populaire 

(Adajep).

• Direction du Fonjep en lien 
avec les instances

• Archiviste du Pajep

• Représentants des  
6 partenaires du pôle

• Personnes qualifiées et  
représentants d’institutions 
universitaires ou de  
recherche

• Un représentant de l’Adajep 
et du Fonjep 

• Archiviste du Pajep
• Représentants des  

services d’archives  
partenaires

• un historien spécialiste du 
domaine 

• Un représentant de l’Adajep 
et du Fonjep

SIX PARTENAIRES SONT RÉUNIS AU SEIN DU PAJEP :

GESTION ET ANIMATION 
OPÉRATIONNELLE  

DU PÔLE

SUPERVISION DE LA  
COLLECTE DES SOURCES  

ET DES ACTIVITÉS DE  
VALORISATION DES FONDS

ÉVALUATION DES FONDS
ET ORIENTATION VERS  

LES CENTRES DE  
CONSERVATION ADAPTÉS

FONJEP COMITÉ SCIENTIFIQUE COMMISSION D’ENTRÉE
DES FONDS

103
fonds 

ont été conservés par le Pajep aux archives 
départementales du Val-de-Marne et aux 

Archives nationales :

59
fonds

 d’associations

44
fonds

de militants et  
de chercheurs

15 H 
de réunion 

avec des associations ont 
été consacrées en 2018  
à préparer le dépôt de  

leurs archives.

8
interventions 

ont été faites dans la cadre 
de journées d’étude,  

salons, forums, séminaires 
ou comités.



ZOOM SUR LE GUIDE DES SOURCES

Le guide des sources est le répertoire national des fonds d’ar-
chives produits par les militants et les mouvements de jeunesse 
et d’éducation populaire. Outil encyclopédique hébergé sur le 
site internet des archives du Val-de-Marne, il donne accès à un 
riche panel d’informations relatives à l’histoire et l’organisation 
de l’éducation populaire en France. Tout au long de l’année 2018, 
14 notices ont été créées ou complétées par le Pajep. 
Le guide des sources a fait l’objet d’une présentation le 13 no-
vembre 2018 au cours de la journée d’étude « Émanciper le 
peuple par le savoir ? (1860-1939) » organisée par la BnF.
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 EN SAVOIR +
Rendez-vous sur www.fonjep.org rubrique Pajep-Archives.

L’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT : UN PROJET  
DE RECHERCHE PARTICIPATIF

En 2016, le Pajep avait organisé la journée d’étude « Animation nature 
et environnement » pour inaugurer une démarche de recherche sur ce 
champ peu étudié et enquêter sur les archives produites dans ce do-
maine. Depuis 2018, le projet se poursuit par l’organisation de séminaires 
qui réunissent archivistes, témoins et chercheurs.

En 2018, l’un d’eux s’est tenu dans les locaux du ministère de la Transi-
tion écologique et solidaire et s’est penché sur les « lieux » ayant compté 
dans l’histoire de l’éducation à l’environnement. Il a permis de mettre en 
lumière des régions pionnières (Ardennes, Auvergne) et des militants en-
gagés sur ce sujet dès les années 1970. 

Ces séminaires vont se poursuivre en 2019 : ils traiteront de la façon dont 
les associations de jeunesse et d’éducation populaire se sont emparées 
des questions d’environnement, et de la politique interministérielle menée 
dans ce champ.

Ce projet est mené en coopération avec 4 partenaires principaux que 
sont l’IUT de Tours, l’Adajep, l’Association pour l’histoire de la protection 
de la nature et de l’environnement (AHPNE) et le Comité d’histoire des 
ministères chargés de la Jeunesse et des Sports.

Fonds Jean Naty-Boyer, AD94, 593 J 15

Détail d’une brochure des Francas, 1960.  
Fonds Francas, AD94, 547 J 1244

« L’HISTOIRE SE CONSTRUIT AUJOURD’HUI »

Le lancement du projet « L’histoire se construit aujourd’hui », porté par l’Adajep et cofinancé par le 
Fonjep, s’est concrétisé par une rencontre publique le 5 octobre 2018 à la BnF. Une quarantaine de 
personnes a pris connaissance de la stratégie de sensibilisation aux archives imaginée par l’Adajep 
avec le soutien du Pajep et du Fonjep. Aujourd’hui, une première fiche de sensibilisation aux ar-
chives a été réalisée et l’Adajep bénéficie d’un site Internet (www.adajep.org) agrégeant l’ensemble 
des outils proposés dans le cadre du projet. 



 LE FONJEP EN RÉGION
En 2018, 14 délégués régionaux ont installé leurs comités régionaux regroupant les associations, les représentants 
des services de l’État ainsi que les collectivités. La Guadeloupe et la Corse les installeront en 2019.
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Comité régional
Nombre d’associations 

membres du comité régional Dont associations non fédérées 

Auvergne-Rhône-Alpes 43 12
Bourgogne–Franche-Comté 43 11
Bretagne 29 8
Centre-Val de Loire 26 11
Grand Est 55 13
Hauts-de-France 58 21
Île-de-France 60 28

Martinique 4 2

Normandie 21 8
Nouvelle-Aquitaine 39 16
Occitanie 36 13
Pays de la Loire 43 14
Provence-Alpes-Côte d’Azur 53 19
La Réunion 22 13
TOTAL 532 189

60

43

43

43

21

39

36

26

29

58

55

53

Réunion

22

Martinique

4

Hauts-de-France

Normandie

Bretagne

Grand Est

Bourgogne-Franche-ComtéCentre-Val de Loire

Nouvelle-Aquitaine Auvergne-Rhône-Alpes

Occitanie PACA

Île-de-France

Pays de  
la Loire

LES ASSOCIATIONS MEMBRES DES COMITÉS RÉGIONAUX
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POSTES FONJEP ET DISPOSITIFS DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE 
PAR RÉGION

Grand Est

490 
dont 3 EADSI 

80 
85 

Bourgogne-Franche-Comté

267,5  dont 1 EADSI 
36  38 

Centre-Val de Loire

192,5 
dont 2 EADSI 

43 
17 

Hauts-de-France

411  
dont 5 EADSI 

92 
241 

Normandie

226  dont 2 EADSI 
52  27 

Bretagne

229,5  dont 2 EADSI 
99  10 

Pays de la Loire

236,5 
dont 1 EADSI 
119 
23 

Île-de-France

1141,5 
dont 9 EADSI
527 
299 

Corse

38 

Nouvelle-Aquitaine

471 
dont 5 EADSI 

108  
73 

Auvergne-Rhône-Alpes

608  dont 6 EADSI 
189  158 

Occitanie

465 
dont 5 EADSI 

107  
120 

PACA

357  dont 3 EADSI 
66  58 

OUTRE-MER
Guadeloupe

27 
Martinique

34  dont 
 3 EADSI

1 

Guyane

17 
Réunion

43 
6 

Mayotte

27 
Wallis-et-Futuna

6 
Nouvelle-Calédonie

13,5 

166  de l'étranger (*)

(*) VSI étrangers ou VSI français déclarés résidents à l’étranger

 EN SAVOIR +
Rendez-vous sur www.fonjep.org rubrique En région

Postes Fonjep
VSI
VVV/SI-JSI



19

 L’ÉQUIPE DU FONJEP
L’équipe du Fonjep est composée de :

 Nouria DUTHOIT-MESSAOUDI, déléguée générale
 Elitza BAEV, déléguée générale adjointe
 Patricia TASTAYRE, assistante de la délégation générale

 Frédéric HARSTRICH, responsable du Service Gestion — Correspondant informatique
 Patricia LECARDEZ, assistante de gestion administrative
 Karine MORLET, cheffe comptable

 Évelyne LADET, responsable du pôle volontariat de solidarité internationale,  
   à partir de septembre
 Mehdi ACHOUR, responsable du pôle volontariat de solidarité internationale,  

   jusqu’en août
 Claire BEAUQUIER, gestionnaire pôle volontariat de solidarité internationale

 Jonathan LANDAU, archiviste responsable de la mission Pajep

Photos pages 5 et 6 : Vincent Hamez
Coordination éditoriale et mise en page : Le Comptoircoop, mai 2019.



Fonds de coopération
de la jeunesse et de l’éducation populaire

51 rue de l’Amiral Mouchez 
75013 Paris 

01 43 13 10 30 
www.fonjep.org

LE FONJEP : UN LEVIER POUR LES PROJETS DE 
JEUNESSE ET D’ÉDUCATION POPULAIRE 
Le Fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation pop- 
ulaire (Fonjep) est un organisme cogéré par l’État, les collectivités 
et les associations depuis 1964. Véritable pôle de ressources, il est 
un levier du développement des projets associatifs de jeunesse 
et d’éducation populaire. Il gère notamment 5 301  «  postes 
Fonjep  », dispositif qui contribue à l’emploi de permanents 
formés au sein d’associations. 

Nourri par son ancrage territorial, par le regard multiple qu’offre 
la cogestion et par son expérience, le Fonjep est en veille 
permanente sur les évolutions sociales et les nouveaux besoins 
en matière de politique de jeunesse et d’éducation populaire. 
Avec ses partenaires, il analyse ces tendances, expérimente et 
développe des pistes d’actions nouvelles pour répondre aux 
besoins sociaux. 


